
1. Frais d'adhésion : 4000,00 DH

2. Régime de base des cotisations

Tableau 2 : Cotisation annuelle au prorata trimestriel à l'adhésion

Code d'Identification
Marocain

Cotisation 1er Trimestre    
(en Dh)

Cotisation 2ème Trimestre 
(en Dh)

Cotisation 3ème Trimestre
(en Dh)

Cotisation 4ème Trimestre 
(en Dh)

C.I.M à 9 positions
(jusqu'à 999 articles)

2500 1875 1250 625

C.I.M à 8 positions
(jusqu'à 9999 articles)

15000 11250 7500 3750

C.I.M à 7 positions
(jusqu'à 99999 articles)

20000 15000 10000 5000

3. Cotisations supplémentaires

Tableau 3

Code d'Identification
Marocain

Cotisation annuelle fixe
(en Dh)

C.I.M à 9 positions
(jusqu'à 999 articles)

2500

C.I.M à 8 positions
(jusqu'à 9999 articles)

15000

C.I.M à 7 positions
(jusqu'à 99999 articles)

20000

A. Tout nouveau membre règle des frais d'adhésion à GS1 Maroc ; 
B. Tout nouveau membre règle une cotisation pour l'année en cours fixée 

suivant sa date d'adhésion et le nombre d'articles à codifier ; (Tableau 2)
C. Tout membre s'acquittera d'une cotisation supplémentaire au régime de base 

fixée suivant le nombre d'articles à codifier ; (Tableau 3)
D. Tout membre paiera sa ou ses cotisations annuelles N+1 en fonction de ses 

choix retenus.




